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Promesses de contribution du Canada au Fonds
spécial et au Programme élargi d'assistance

technique des Nations Unie s

Le secrétaire dTEtat aux Affaires extérieures ,

M. Paul hkartin, annonce que le gouvernement canadien se propose

de faire une contribution totale de ~t1")7,325,000, en 1965, au

Fonds spécial et au Programme élargi dtassistance technique des

Nations Unies . Ctest le représentant permanent du Canada auprès

des Nations Unies, M. Paul Tremblay, qui a fait ces promesse s

au nom du Canada, à New York .

Le programme dtassistance technique préalable aux

investissements, quta institué le Fonds spécial des Nations

Unies, a pour buts : a) de révéler les possibilités de mise en

valeur de richesses naturelles dans les pays en voie de dévelop-

pement ; b) de former des spécialistes nationaux pour cette mise

en valeur ; c) de renforcer les institutions de ces pays qui

organisent et gèrent d'importantes activités de mise en valeur .

Le Fonds spécial a inauguré ses opérations en 1959 ; le Canada,

qui a joué un rZ~le de premier plan dans sa création, fait partie

depuis le début de son Conseil de gouverneurs . Le Fonds spécial

reçoit un fort appui tant des pays développés que des autres pays .

En avril 1964, il avait déjà approuvé 421 projets, dont bénéfi-

cieront 130 pays et territoires . Trois cent de ces projets sont

en voie de réalisation ou sont déjà réalisés . Douze d'entre eux ,
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qui ont coûté au Fonds spécial $5,$00,000, ont donné lieu déj à

à des immobilisations de plus de ~775,000,000 .

L'an dernier le Canada avait porté à 5 millions de

dollars sa contribution au ronds spécial . Il a encore promis

5 millions pour ltannée 1965 .

Le Programme élargi d'assistance technique vise à

fournir des spécialistes, des services de formation et des

connaissances techniques aux pays sous-développés . En 1964
d e

seulement, plus/ 2,500 spécialistes ont été affectés à l'assis-

tance dans 130 pays et territoires et plus de 3,000 bourses ont

été accordées aux ressortissants de 150 pays et territoires . La

contribution du Canada au Programme élargi sert à c~-~nl~iter'.

les programmes bilatéraux dtaide canadienne comme ceu :, qui sont

mis en oeuvre par le Plan de Colombo . Le Programme élargi reçoit

dtannée en année un appui accru de la part des membres des Nations

Unies et il est tenu pour ltune de leurs activités les plus

efficaces . Le Canada a toujours été ltun des principaux pays â

soutenir ce programme .

Comme en 1963 et 1964, le Canada a promis au Programme

élargi pour 1965 la somme de t~2,325,000 . C'est là environ 4 .16

p. 100 des contributions totales qui s'élèvent à $ 51,600,,000

en monnaie des Etats-Unis . Le Canada est au cinquième rang en

ce qui concerne la contribution au Fonds spécial et au Programme

élargi .
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